
 

 

 

   

Décisions de la 
Réunion du 

Mercredi 15 Janvier 2025 à 18 H 30  
Session ORDINAIRE 

Convocations et affichage du 10 Janvier 2025 
 

NOM          Prénom Présents et pouvoirs 

MME BORDERES Lydia 

 

 a reçu procuration de MME ARCILLON Sylvie 

M. WALLET Didier 

 

  

MME CROLA Cathie 

 

  

M. HARDRÉ Samuel   

 

MME AUTIN Brigitte 

 

   

M. CROLA Gilles   

 

MME ARCILLON Sylvie 

 

Absente, a donné procuration à MME BORDERES Lydia 

M. POPOT Didier 

 

Absent sans procuration 

M. CAU Jean-François 

 

              

M. BONNIN François 

 

   

 

MME MOREIRA Lydie 

 

 

MME GEORGES Gabrielle Absente sans procuration 

M. CALLEN Matias  

MME ARAUJO Héléna  

MME MARQUES FILIPE Clara Absente sans procuration 

 

M. GIRARD Alain Absent, a donné procuration à MME DUMONT Valérie 

M. DANGOISSE Thierry   

 

MME DUMONT Valérie  a reçu procuration de M. GIRARD Alain 

 

M. REYJAL Didier   

MME Cathie CROLA été élue secrétaire. 
  

Conseillers Municipaux en exercice : 19          Nombre des Présents : 14 
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Mairie de BERTHECOURT 
30 rue du Château 60370 BERTHECOURT 

              Standard téléphonique : 03 44 07 54 92 
              Courriel : mairieberthecourt@orange.fr 

 

    Absents excusés et ayant fourni une procuration de vote :  

MME Sylvie ARCILLON a donné procuration à MME Lydia BORDERES afin de la représenter.  

M. Alain GIRARD a donné procuration à MME Valérie DUMONT afin de le représenter. 

    Absents : MME Gabrielle GEORGES, MME Clara MARQUES, M. Didier POPOT. 

La réunion est ouverte à 18 H 30 
 

I – Délibération Maintien de M. Didier WALLET dans ses fonctions d’Adjoint à MME LE MAIRE 

MME LE MAIRE demande si les conseillers municipaux présents souhaitent que le vote de cette délibération se déroule à 
bulletins secrets. Aucun élu ne se manifeste, par conséquent le vote aura lieu selon les conditions de droit commun c’est-à-
dire à main levée.  
M. DANGOISSE désire poser une question au sujet d’une intervention rue du Stade. MME LE MAIRE indique que cette 
question ne lui ayant pas été transmise 48 heures avant cette réunion, conformément au règlement intérieur elle ne peut être 
prise en compte. 
MME DUMONT aimerait que MME LE MAIRE donne lecture d’un courrier ayant trait à la délibération inscrite à l’ordre du jour. 
MME LE MAIRE lui rétorque que depuis décembre dernier ce courrier est consultable en mairie par tout élu ayant envie d’en 
prendre connaissance dans son intégralité. Lors d’une réunion préalable à la séance du 12 décembre 2024, MME LE MAIRE 
avait déjà proposé à l’ensemble des élus de s’informer eux-mêmes du contenu de ce courrier et elle avait exposé à cette 
occasion tous les éléments utiles au vote de ce soir.  
Ceci dit, MME LE MAIRE prend la décision de lire le courrier pour l’ensemble de l’assistance. Une requête ayant été introduite 
auprès du Tribunal administratif d’Amiens par l’auteur de ce courrier, il n’est pas permis à MME LE MAIRE de communiquer 
au-delà de cet écrit. Fossé d’évacuation des eaux pluviales, poste transformateur Enedis ou encore sortie sur la route 
départementale 125, à chacune des demandes soulevées par le requérant, un rendez-vous a été organisé par MME LE 
MAIRE et 1 ou plusieurs de ses Adjoints. Des réponses ont systématiquement été apportées. Les lois et les règlements ne 
permettent pas d’accéder aux demandes de ce requérant.  
MME DUMONT questionne MME LE MAIRE sur le fait de savoir si elle a mené des investigations. MME LE MAIRE fait 
remarquer que les marchés publics sont tracés et transparents. MME DUMONT dit « se baser sur le courrier », MME LE 
MAIRE affirme s’appuyer sur des faits et non des allégations.  
M. BONNIN fait remarquer à MME DUMONT que le rôle des conseillers municipaux est de protéger les habitants de la 
Commune et non de se protéger eux-mêmes. M. BONNIN ajoute que M. WALLET a donné de son temps et de sa personne 
aux dossiers municipaux et que ce n’est pas un courrier isolé, dont les dires ne sont pas vérifiés, qui devrait remettre en cause 
cet engagement.    

 

Résultat du Vote à main levée :  

12 VOIX POUR (Majorité relative), 4 VOIX CONTRE (MME DUMONT Valérie, M. GIRARD Alain, M. DANGOISSE 

Thierry et M. REYJAL Didier)  

Aucune ABSTENTION 

 

M. Didier WALLET est maintenu dans ses fonctions d’Adjoint à MME LE MAIRE.  
 

L’ordre du jour est épuisé à 18 h 47   
         
 
 

 
 

 

A 18 h 47, MME LE MAIRE lève la séance. 
                                                                                                    

                                                                                                                Fin des débats : 18 h 47.   
                                                

                                                                                            Fait à BERTHECOURT, le 23 Janvier 2025   
                                                                                                      Le Maire,  
                                                                                                      Lydia BORDERES 


